
Inscription tardive

Par Assya, le 28/11/2017 à 20:35

Bonjours à tous, je suis fraichement sortie du lycée avec mon bac et cette était j'ai eu un 
legère accident qui ma fait loupé ma rentré en L1 droit j'ai donc loupé les semaine 
d'adaptation et les premiers cour (introduction en droit) je suis rentré fin octobre j'ai essayé 
tant bien que mal de comprendre le systeme et de trouver la motivation de rattraper mes 
cours mais sans résultats je viens de finaliser la en fin novembre mon inscription l'acces à 
mon compte étudiant où ce trouve tout les cours et les emplois du temps ne m'était donc pas 
permise jusqua lors. je n'est assister à aucun TD je me suis juste rendu au cm et je n'est 
passer aucun examin pour le moment. Pensez vous que si je commence à suivre les TD et 
les cm des maintenant il n'est pas trop tard pour sauver mon année et la valider? Sachant que 
j'ai entendu parler des inscription de janvier, comment font ces étudiant pour valider leur 
année complète en un semestre ? Merci d'avance

Par Camille, le 28/11/2017 à 20:55

Bonsoir,
[citation]comment font ces étudiant pour valider leur année complète en un semestre 
?[/citation]
En soignant leur orthographe, peut-être ? [smile31]

Par Assya, le 28/11/2017 à 20:57

Marrant, mais très peut constructif.
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